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Article de décision GF/B16/DP10. : 
 

Le Conseil d'administration renvoie aux principes énoncés dans sa décision GF/B16/DP6 et affirme à 
nouveau que le Fonds mondial doit continuer à oeuvrer au renforcement des systèmes de santé publics, 
privés et communautaires en investissant dans des activités aidant les systèmes de santé à surmonter 
les contraintes qui empêchent de meilleurs résultats dans la réduction de la charge du VIH/SIDA, de la 
tuberculose et du paludisme ("ATM”). 
 
Le Conseil d'administration décide que le Fonds mondial dispensera des financements pour le 
renforcement des systèmes de santé (“RSS”) dans le cadre général du financement de propositions 
techniquement solides centrées sur les trois maladies, et que ce financement répondra aux principes 
suivants : 

 
1. Le Fonds mondial autorisera une grande souplesse pour les actions de RSS éligibles pour un 

financement, afin qu'elles puissent contribuer à la réalisation d'effets systémiques et que 
d'autres programmes puissent en bénéficier. En s'appuyant sur ce principe, le Fonds mondial 
développera des directives comportant quelques instructions relatives aux demandes de 
financement de RSS, qui pourront revêtir les formes suivantes : 

a. la définition des catégories d'actions de RSS recommandées par le Fonds mondial aux 
candidats qui préparent des demandes de financement,  

b. la définition de principes aidant les candidats à choisir les catégories dans lesquelles 
pourront s'inscrire les actions de RSS à proposer, et 

c. la définition de catégories d'actions de RSS qui ne pourront pas être financées par le 
Fonds mondial. 

 
2. Le Fonds mondial encouragera les candidats à intégrer, si possible, des demandes de 

financement pour des actions de RSS aux composantes maladies pertinentes. Ces actions de 
RSS seront évaluées par le Groupe d’examen technique (“TRP”) dans le cadre de son examen 
de chaque composante maladie.  

 
3. En reconnaissance du fait que certaines actions de RSS ("actions de RSS transversales") 

peuvent avoir des retombées positives sur plus d'une maladie, le Fonds mondial autorisera les 
candidats à solliciter un financement pour ce type d'actions de RSS en renseignant une rubrique 
supplémentaire (une "rubrique de RSS transversale") dans le cadre d'une composante maladie, 
à condition que : 

a. Une demande ne comporte pas plus d'une rubrique de RSS transversale. 

b. Lorsque des actions de RSS transversales sont proposées, le candidat précise de quelle 
manière elles portent sur des contraintes reconnues des systèmes de santé qui 
empêchent la réalisation des objectifs d'ATM. 

Approche stratégique du renforcement des systèmes de santé 
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4. Lors de son évaluation d'une composante maladie contenant une rubrique de RSS transversale, 

le TRP peut recommander le financement de : 

a. L'ensemble de la composante maladie, y compris la rubrique de RSS transversale,  

b. La composante maladie, en excluant la rubrique de RSS transversale, ou 

c. La rubrique de RSS transversale uniquement si les interventions prévues dans cette 
rubrique aident à surmonter les contraintes qui s'opposent à l'amélioration des résultats 
d'ATM. 

 
 

5. Le Fonds mondial recommandera également : 

a. que les propositions comportant des éléments d'actions de RSS soient établies sur la 
base des résultats d'une évaluation récente (dont la portée ne doit pas nécessairement 
se limiter aux ATM) qui identifie les contraintes du système de santé empêchant la 
réalisation de meilleurs résultats dans la réduction de la charge du VIH/SIDA, de la 
tuberculose et du paludisme, et 

b. que les propositions fournissent des preuves de la participation à l'Instance de 
coordination nationale des parties prenantes concernées par le RSS, avec au moins un 
représentant non gouvernemental du pays portant une attention particulière au RSS et 
un représentant gouvernemental ayant des responsabilités de planification du RSS. 

 
Le Conseil d'administration appelle le Comité du portefeuille à modifier les formulaires de candidature et 
directives (y compris pour le Processus de reconduction des subventions) pour application à compter 
du 1er mars 2008, afin d'y intégrer les principes ci-dessus, et à soumettre à l'approbation du Conseil 
d'administration lors de sa dix-septième réunion les modifications éventuelles du Mandat du TRP (y 
compris celles qui concerneraient la composition de celui-ci) qui découleraient de l'approche stratégique 
indiquée par l'article de décision.  
 
Le Conseil d'administration appelle le Secrétariat à informer le TRP des principes énoncés par cette 
décision. Le Conseil d'administration appelle aussi le Secrétariat à communiquer clairement aux parties 
prenantes du pays, en collaboration étroite avec les partenaires concernés, l'approche stratégique 
amendée retenue par le Fonds mondial envers le RSS, sans oublier la souplesse dont elle a été dotée.  
 
Le Conseil d'administration appelle le Secrétariat et le TRP à examiner les résultats des propositions de 
Série 8 pour ce qui se rapporte aux actions de RSS et à présenter un rapport lors de la dix-huitième 
réunion du Conseil d'administration au sujet de l'impact de cette décision sur le processus de 
candidatures et d'évaluation. Le rapport devra examiner la qualité des propositions incluant des actions 
de RSS, la proportion de ces propositions qui auront été recommandées par le TRP pour approbation et 
la mesure dans laquelle les candidats auront fait ressortir la manière dont les actions transversales de 
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RSS réduisent les contraintes reconnues des systèmes de santé qui empêchent la réalisation de 
meilleurs résultats d'ATM. 
 
Les implications budgétaires de cet article de décision pour 2008 s'élèvent à 235 000 $ US. 
 
 


